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Avis de la CME sur 2 projets de créations de fédérations supra GH : 
 
 
1) Demande de création d’une fédération supra GH d’oncologie en 

gynécologie et sénologie (FOGS) entre HUPS et HUPO 
 

2) Demande de création d’une fédération d’anesthésie-réanimation 
supra GH entre HURDB et HUNCK 

 
 Cf. Règlement intérieur AP-HP (annexe 17) 
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Création d’une fédération supra GH d’oncologie en gynécologie et sénologie (FOGS) entre HUPO et HUPS 

 Contexte :  

 Demande qui s’inscrit dans le cadre du plan cancer 3 à l’AP-HP  

 Recrutement territorial mais fortement concurrencé par le privé 

 Impact démographique du Grand Paris prévisible sur le territoire Sud et le recrutement 
d’hôpitaux ayant arrêté la prise en charge des cancers gynécologiques (hôpital d’Orsay, 
centre hospitalier Sud-Essonne Dourdan-Étampes) ou d’établissements proches n’ayant pas 
de service de gynécologie (hôpital Percy)  

 Un partenariat déjà effectif qu’il s’agit de formaliser : parcours patients, RCP communes, 
préciser les activités de recours pour éviter la fuite des patients hors AP-HP… 

 Périmètre de la fédération 

 Service de gynécologie obstétrique de l’Hôpital Bicêtre 

 Service de gynécologie obstétrique de l’Hôpital Antoine-Béclère 

 Service de médecine de la reproduction et préservation de la fertilité de l’hôpital Antoine-
Béclère 

 Service de chirurgie cancérologique gynécologique et du sein de l’hôpital européen 
Georges-Pompidou. 

• Seront par ailleurs associées à la fédération, l’imagerie, l’anatomo-pathologie, la 
médecine nucléaire, l’oncogénétique, l’oncologie, la radiothérapie,  
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Principaux axes du partenariat de la fédération supra GH d’oncologie en gynécologie et sénologie  

 Recours  à HEGP: 

 RCP commune pour les cas complexes  

 Chirurgie de recours (robot et chirurgie cancer de l’ovaire avancé) 

 Chirurgie reconstructrice : 

 1ère ligne: réalisée à HuPS (site ABC ou BCT) avec chirurgien de l’HEGP 

 Recours: réalisée à l’HEGP (chirurgie plastique)  

 Préservation de la fertilité :  

 HuPS – site ABC  

 Séquelles pelvi-périnéales : 

 HuPS – Site ABC ou BCT 

 Oncogénétique :  

 HuPS – Site PBR 

 HuPO  

 Radiothérapie : 

 Curiethérapie – HuPO 

 Radiothérapie – HuPO 
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Création d’une fédération d’anesthésie-réanimation supra GH entre HURDB et HUNCK 

 Contexte :  

 Difficultés importantes en termes de démographie médicale en particulier sur le site de 
l’hôpital Necker-Enfants Malades,  

 La nécessaire optimisation des organisations en lien avec l’activité opératoire,  

 Le développement des activités et pratiques innovantes,  

 Le développement de la recherche en anesthésie pédiatrique. 

 Périmètre de la fédération 

 Le département d’anesthésie-réanimation de Robert-Debré 

 Service d’anesthésie réanimation pédiatrique et maternité du GH HU Necker-
Enfants malades, créé de façon concomitante à la fédération par modification des 
structures internes de Necker au sein du pôle « réanimation, urgences, anesthésie, 
imagerie ». 

• Ce service regroupera les activités d’anesthésie pédiatrique de toutes les spécialités chirurgicales pédiatriques 
de Necker dont la chirurgie cardiaque et la neurochirurgie, mais également l’anesthésie en maternité ainsi 
que les réanimations et soins continus neurochir et chir polyvalente 

• Seules les activités d’anesthésie pédiatrique sont concernées par la Fédération 
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Principaux objectifs de la fédération d’anesthésie-réanimation supra GH entre HURDB et HUNCK 

 Définir et promouvoir un projet hospitalo-universitaire d’anesthésie pédiatrique ; 

 Instituer des liens permanents et réguliers, favorisant la création d’un véritable réseau 
d’échanges hospitalo-universitaires entre les deux structures d’anesthésie concernées ; 

 Augmenter l’attractivité auprès des praticiens spécialistes en anesthésie pédiatrique ; 

 Permettre à des médecins des deux hôpitaux d’exercer une activité clinique sur l’autre site, 
sous réserve que ce déploiement soit compatible avec les nécessités de la continuité des 
soins sur le site d’origine ; 

 Faciliter l’accès aux programmes de formation initiale et continue des personnels médicaux 
des deux sites. 

 


